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Objet : « COLLEGE AU CINEMA » : Inscription à la formation du PAF  

             pour l’année 2017-2018 
 

                                                                                                

Le Conseil Général de votre département a retenu votre établissement pour participer 

au dispositif « Collège au cinéma » pour l’année 2017-2018. 

 

Ce dispositif inclut des journées de formation inscrites dans le plan académique de 

formation 2017-2018. Ces temps de formation sont indispensables à l’exploitation 

pédagogique des œuvres cinématographiques présentées.  

Nous vous invitons donc à inscrire au PAF les enseignants concernés par ce dispositif 

avant le 13 octobre 2017 selon les modalités suivantes.  
 

Chaque établissement dispose de 7 candidatures pour cette action : 
 

 Dispositif 17A0100714 - Classes de 6ème et 5ème :  

• Inscrire un seul enseignant par journée de formation et par trimestre. 

• Choisir le module en fonction du lieu et du trimestre en se référant au 

programme ci-joint.   
 

 Dispositif 17A0100706 - Classes de 4ème et 3ème :  

• Inscrire un seul enseignant par journée de formation et par trimestre. 

• Choisir le module en fonction du lieu et du trimestre en se référant au 

programme ci-joint.  
 

 Dispositif 17A0100516 – Journée académique à l’Institut Lumière  

• Inscrire un seul enseignant à la journée. 
 

Je vous remercie de relayer ces modalités auprès de vos équipes et d’inscrire les 

enseignants concernés à partir de « GAIA responsable » à l’adresse :  

http://portail.agriates.ac-lyon.fr/arena 
 

Je vous remercie par avance pour votre collaboration.  

 

      
Didier Quef 

 


